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Que les conditions de travail de madame Annie 
Lafrance annexées au décret numéro 648-2022 du 6 avril 
2022 soient modifiées par le retrait du deuxième alinéa 
de l’article 3;

Que le décret numéro 648-2022 du 6 avril 2022 soit 
modifié en conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77184

Gouvernement du Québec

Décret 712-2022, 27 avril 2022
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la rencontre des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture 
qui se tiendra le 2 mai 2022

Attendu qu’une rencontre des ministres fédérale,  
provinciaux et territoriaux de l’Agriculture se tiendra le 
2 mai 2022 à Ottawa (Ontario);

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, monsieur André Lamontagne, dirige la 
délégation officielle du Québec à la rencontre des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture qui 
se tiendra le 2 mai 2022;

Que la délégation officielle du Québec, outre le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, soit 
composée de :

— Monsieur Jean-Bernard Marchand, directeur de 
cabinet adjoint, Cabinet du ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre, ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Yvon Doyle, sous-ministre adjoint aux 
marchés, à la transformation et aux politiques intergou-
vernementales par intérim, ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Pierre-Luc Désaulniers, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77185

Gouvernement du Québec

Décret 714-2022, 27 avril 2022
Concernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 697 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) les œuvres 
d’art et les autres biens culturels ou historiques provenant 
de l’extérieur du Québec qui sont exposés publiquement 
au Québec ou destinés à y être exposés sont insaisissables 
s’ils sont déclarés tels par décret du gouvernement, pour 
la période qui y est indiquée;

Attendu que le Musée national des beaux-arts du 
Québec présentera l’exposition « America. Entre rêves 
et réalités. La collection du Hirshhorn Museum and 
Sculpture Garden » du 9 juin 2022 au 11 septembre 2022;

Attendu que les œuvres d’art et les autres biens cultu-
rels ou historiques mentionnés à la liste annexée au présent 
décret et qui sont destinés à être exposés publiquement au 
Québec dans le cadre de cette exposition proviennent de 
l’extérieur du Québec;

Attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée national des beaux-arts du Québec 
dans le cadre de l’exposition « America. Entre rêves et  
réalités. La collection du Hirshhorn Museum and 
Sculpture Garden », de même que de toute œuvre d’art 
et tout autre bien culturel ou historique qui pourront s’y 
ajouter, et ce, à compter du moment de leur arrivée au 
Québec jusqu’au moment de leur départ;
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